
C
O

M
M

U
N

E
 
D

E
 
L

A
 
M

U
R

E
T

T
E

,
 

I
S

E
R

E
 

B I M E S T R I E L  
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L A  M U R E T T E  A U  P R E S E N T  

 

La Murette s’est réveillée le 8 mai après les élec-
tions présidentielles avec un jeune Président de la 
République. Comme d’habitude La Murette a été 
un exemple de civisme avec 82 % de participa-
tion. Nous sommes à l’aube des élections législa-
tives, des élections très importantes, qui donnent 
ou ne donnent pas la majorité au Président. Nous 
devrons également être présents ces jours-là. 
L’objectif doit également être de 82 %.  
 

Lors de la cérémonie du 8 mai, à la lecture du message du secrétaire 
d’Etat, ce dernier rappela l’importance de l’Europe : « Notre pays s’est 
construit après 1945 par la volonté de vivre ensemble au sein d’une Eu-
rope en paix, unie, préservée des nationalismes et des idéologies totali-
taires. Aujourd’hui soixante ans plus tard, l’union de ces nations est la 
garantie de la préservation de la paix et de la liberté des Européens ».  
L’Europe doit rester forte et la responsabilité que nous avons reçue en 
héritage nous incombe fortement pour que le désastre que fut la seconde 
Guerre mondiale ne se reproduise jamais. Une responsabilité qu’aura à 
défendre le Gouvernement. Le printemps est très fructueux comme tou-
jours à La Murette. Des fêtes; des Assemblées générales, des spectacles. 
 

Le théâtre a vu des spectacles de qualité, du jazz organisé par 
l’école de musique de Voiron, un spectacle délocalisé sur la Mu-
rette par le Grand Angle, des pièces d’amateurs pleines d’humour qui nous 
ont apporté beaucoup de plaisirs et de gaietés. Les petits potes, le sous 
des écoles multiplient leurs fêtes, toujours des nouveautés, chasse aux 
œufs, guinguette avec vide greniers, des équipes pleines d’énergie au 
service de tous nos enfants.  
 
Quant à vous parents, vous vous posez des questions quant à la poursuite 
des TAP. Monsieur le Président, Emmanuel Macron en a parlé durant sa 
campagne électorale. Soyez rassurés, aucune décision concernant les 
TAP ne sera prise tant qu’il n’y aura pas de décret concernant la poursuite 
ou non des TAP. Les associations de danse ont fini l’année avec de très 
beaux spectacles. Les associations sportives ont entamé la trêve estivale 
et tous se préparent à un repos mérité et à de belles vacances.  
 
Stéphanie Girardet assure depuis le 1er juin le poste de Directrice générale 
des services. Elle travaillait à la mairie de Poliénas. Nous lui souhaitons la 
bienvenue à La Murette. Je vous souhaite à tous un bel été plein de ren-
contres et de temps forts, du repos afin d’être 
en forme et d’avoir beaucoup d’énergie pour la 
rentrée de septembre.  

BEL ÉTÉ ! 

Votre maire 
Bernadette BOURGEAT 

LE VOL DU HERON 
Stage de TAI JI QUAN 
Dimanche 11 juin dès 9h 
Salle socioculturelle 
THÉÂTRE 
Le Fil à la patte 
Samedi 16 et dimanche 17 juin 
à 20h30 
Théâtre de L’Arbre en scène 
ECOLE 
Fête des écoles 
Samedi 17 juin dès 14h30 
Cour de l’école 
ECOLE 
Remise des dictionnaires 
Vendredi 23 juin à 18h30 
Salle du conseil 
LES PETITS POTES 
Inscriptions 
Samedi 17 et 24 juin de 8h30à 
14h30 
40 rue du bouchat 

IMAG’IN 
Expo photo du 1er au 30 
juin, vernissage le 24 juin à 
11h30, Salle du conseil 
ECLA’DANSE 
Gala annuel 
Samedi 3 juin 15h et 20h30 
Dimanche 4 juin 14h et 
19h30, gymnase St Blaise 
du Buis 
AMICALE BOULES 
Ch Il était une fois 
Samedi 3 juin à 13h30 
Boulodrome 
LE MOIS DU VÉLO 
Animation vélo 
Samedi 10 juin de 9h à 
12h, sur le marché 
MUNICIPALITÉ 
Elections 
Dimanche 11 juin à 8h 
Salle du conseil 

MUNICIPALITÉ 
Conseil municipal 
Jeudi 1er juin à 20h 
Salle du conseil 
COJOM 
Feux de la St Jean  
Samedi 24 juin à 19h30 
Croisement du chemin de la zille 
USM 
Journée familiale 
Samedi 1er juillet dès 8h 
Boulodrome 
AMICALE BOULES 
But d’honneur 
Samedi 22 juillet dès 8h30 
Boulodrome 
LES PETITS POTES 
Spectacle 
Vendredi 28 juillet dès 9h  
Au théâtre 
MUNICIPALITÉ 
Elections 
Dimanche 18 juin à 8h 
Salle du conseil 
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Rappel : Désormais le LMP est bimestriel   -   Prochaine parution en Août 

www.mairie-lamurette.fr 

Facebook - La Murette Mairie 
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L’équipe du C.C.A.S a organisé la troisième édition du Troc’Jardin le 
dimanche 7 mai.  
 
Le succès ne s’est pas démenti et les amateurs de jardinage sont 
venus nombreux échanger à la fois végétaux et conseils de jardi-
nage.  
 
Bilan positif également pour la vente de brioches: 150 vendues au 
profit de l’action sociale du C.C.A.S. Un grand merci à tous : bé-
névoles du C.C.A.S. à l’équipe du centre aéré Les Petits Potes fière 
de nous présenter l’hôtel à insectes fabriqué par les enfants, à Elo-
die Castiglione ( Miel et Plaisirs) , merci également aux jardiniers ! 
 

CCAS 

Le TRO’C JARDIN 

Venez pédaler pour cette deuxième édition du Mois du Vélo !  
Cette année, les animations vélo s’arrêtent à la Murette le samedi 10 
juin de 9h à 12h sur le marché en face de la Mairie.  
3 stands vous accueillent toute la matinée : 
- Venez découvrir les Vélos à Assistance Électrique (VAE)  
- Participez à une balade de 20 minutes pour tester les performances du 
VAE autour du centre bourg de La Murette. Un départ est programmé 
toutes les 30 min avec le prêt d'un VAE (selon disponibilité). Animation 
gratu i te,  mais inscr ipt ion en l igne conse i l lée sur 
www.paysvoironnais.com rubrique Mobilités et vélo. Balade ouverte aux 
adultes. 
Vous faites du vélo? tous les jours ? occasionnellement? l'Agence Mobili-
té du Pays Voironnais vous donne la parole. L'espace "café échange" 
vous est ouvert pour partager, entre usagers, vos itinéraires préférés, 
votre pratique.  

Votre expérience peut donner envie de faire du vélo et peut aider à la 
mise en place de nouveaux services vélo que propose le Pays Voiron-
nais.  

Le Mois du Vélo est un partenariat Mairie de La Murette et le Pays Voi-
ronnais 
Pour plus d'informations:  
www.paysvoironnais.com rubrique Mobilités, Vélo  
www.lemoisduvelo.fr 
A l'agence Mobilité 04.76.05.03.47  
Facebook Le Mois du Vélo 

LE MOIS DU VELO 

Venez pédaler à La Murette 
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PEDT/TAP 
Le Projet Educatif de Territoire (PEDT) mis en place par la commune en 2014 suite à la Réforme des temps scolaires arrive à son terme en 
Juin 2017. Avant de retravailler le projet pour les trois années avenir, une étude qualitative et quantitative sur les TAP a été réalisée en 
mars dernier auprès des familles (parents et enfants) ainsi que des différents acteurs (intervenants, enseignants, élus).  
 
Après concertation et au vu des résultats de l’enquête, il a été décidé à l’unanimité de poursuivre le projet à l’identique. Les activités TAP 
sont donc maintenues le jeudi après-midi. Les résultats complets de l'enquête seront disponibles sur E-Ticket. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Avis Général des enfants sur les TAP 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REMISE DES DICTIONNAIRES  
La remise des Dicos aura lieu cette année le vendredi 23 Juin à 18h30 en Salle du Conseil de la Mairie. 
 
Afin de fêter la fin de leur scolarité Muretine, les élèves de CM2 se verront remettre cette année un Dictionnaire 
Franco-Anglais. 
 
 
INSCRIPTIONS CANTINE /GARDERIE : QUELQUES CHANGEMENTS POUR LA RENTREE 2017 !  
Protégeons l’environnement en gaspillant moins de papier et simplifions les procédures en utilisant la dématé-
rialisation ! Nous vous proposons une nouvelle formule d’inscription : 
 
-Pour les enfants nouveaux inscrits ,le dossier est à télécharger sur le site de la Murette ou à retirer en mairie et à rendre (en version pa-
pier) au service périscolaire avant le 30 juin. 
 
-Pour les enfants déjà inscrits : les dossiers saisis dans E-Ticket seront réutilisés pour l’année scolaire 2017/2018. Il sera simplement de-
mandé aux parents de vérifier et de valider l’exactitude des informations (adresses, coordonnées téléphoniques, allergies, droit à l’image, 
autorisation parentale médicale/chirurgicale) en retournant une attestation datée et signée au service périscolaire, avant le 30 juin. 

VIE SCOLAIRE 

PEDT/ TAP ET REMISE DES DICTIONNAIRES 



40, rue du Bouchat - 38140 La Murette (Tél : 04 76 05 56 88)  

e-mail : bibliotheque.murette@wanadoo.fr - Page facebook « bibliothèque de la murette » 

Horaires d’ouverture : mardi de 16h à 19h - mercredi  de 10h à 12h et de 14h30 à 18h30 - jeudi de 16h30 à 18h - samedi de 10h à 12h30 
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Estelle Demode a    
rejoint l’équipe de la 
bibliothèque. Depuis 
début mai, elle remplace 
Christophe Madeira.  
Elle sera chargée de 
vous accueillir et d’orga-
niser l’accueil des sco-
laires entre autres.  
Quant à Typhaine Bos-
sy, en remplacement 

depuis le départ d’Hélène Collin, elle a été 
nommée sur le poste de responsable de la bibliothèque.  

Expo !  
Les élèves de CréArt présentent 
leurs travaux s'inspirant d'Alphonse 
Mucha (dessinateur des affiches de 
Sarah Bernardt pour le théâtre ) de 
ses lithographies, panneaux déco-
ratifs, et autres publicités de l'art 
nouveau, de son symbolisme au 
début du siècle dernier...  

A la suite d'une visite au musée de Grenoble et à partir d'une œuvre 
de Kandinsky "Trente" nous avons réalisé nos "Trente et un" Grands 
moments de création et de bonheur!!!!! En aquarelle, nos sujets sont 
souvent simples, variés mais qui nous touchent et nous moti-
vent...!!!!  
Du 17 mai à fin juin, exposition visible pendant les horaires 
d’ouverture de la bibliothèque.  
 
Club des incorrigibles lecteurs 
 
Un jeudi par mois, nous nous retrouvons à la bibliothèque à 
20h pour le plaisir des mots, pour discuter de nos coups de cœurs, 
parfois nos coups de gueule. Nous parlons d’un livre que nous li-
sons tous et de livres aimés, mais aussi de films ou de spectacle. 
C’est avant tout un moment convivial à partager sans obligation et 
surtout sans prétention. Nous vous invitons à partager ce moment 
avec nous. Venez vous rensei-
gner à la bibliothèque ! 

BIBLIOTHEQUE 

Bienvenue 

Il est passé le temps de la saison théâtrale 
Voici venu l’été et le lancement des festivals 
Et nous serons dans le coup à La Murette 
Où chacun pourra venir participer à la fête 
Notez le 21 juin qui sera une soirée magique 
Pour petits et grands la fête de la musique.  
La commission Culture de la commune vous invite à célébrer la fête 
de la musique, mercredi 21 juin à partir de 20h au Théâtre 
l’Arbre en Scène.  
Musiciens, chanteurs… amateurs se retrouveront pour fêter la mu-
sique et l’arrivée de l’été !  
 
 
Inscriptions au 04 76 05 
29  25  ou  l amu-
rette.mairie@wanadoo.fr  
 
Buvette au profit du 
C.C.A.S. 

 

PROGRAMMATION CULTURELLE 
La fête de la musique et le Fil à la patte au théâtre 

 

Ne manquez surtout pas au théâtre le samedi 16 juin 2017 à 
20h30 ,le fil à la patte joué par la compagnie le théâtre de La 
Marmite.  
Réservations : 06 31 90 98 12  
Tarifs : 8€ et moins de 12 ans 5€ 
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Pour démarrer l’été dans la joie et la 
bonne humeur, le COJOM vous pro-

pose une petite devinette: quelle fête ayant lieu le 24 
juin n’a pas été célébrée à La Murette depuis des 
années? Un indice : d’origine religieuse, elle commé-
more la naissance de St-Jean Baptiste.  
 
Ca y est, vous avez trouvé ? Et oui, le COJOM a 
décidé cette année de raviver les feux de la St-
Jean!  
 
Nous vous donnons rendez-vous le samedi 24 juin, 
à partir de 19h30, en bas du pavé au croisement du 
chemin de La Zille. Vous pourrez vous désaltérer à la 
buvette, une restauration rapide sera prévue, de la 
musique, de la bonne humeur, des souvenirs, des 
rires … et à la tombée de la nuit le grand feu sera 
allumé, sous réserve que le temps le permette…  
Faisons confiance à la météo qui nul doute, sera 
ravie de revoir à La Murette un beau feu de la St-
Jean !  
Mel : cojomlamurette@gmail.com 
Internet  :ht tp: / /www.mair ie- lamuret te. f r / f r /
association/1/17496/cojom 

NOUVELLE MANIFESTATION ORGANISEE PAR LE COJOM 

AIPE 

Ateliers de portage bébé 

Porter un enfant, c’est un 
geste qui fait partie du quoti-
dien de chaque parent, de 
chaque professionnel de la 
petite enfance. Il est dicté 

par un besoin ancestral et fondamental chez 
le bébé et l’enfant et il commence dès la 
conception.  
 
La maman porte son enfant en son sein 
pendant 9 mois, période pendant laquelle le 
bébé se développe dans un environnement 
sécurisé, chaud, doux; il est bercé en gré 
des mouvements de sa mère, entend des 
sons étouffés et perçoit une lumière tamisée. 
Aussi doux et respectueux des êtres soit le 
moment de sa naissance, la transition est 
brutale et l’atmosphère du monde extérieur 
bien différente de ce que le bébé aura connu 
jusqu’alors.  
 
Quoi de plus normal alors que de chercher à 
retrouver un peu de ces sensations auprès 
des personnes qui l’entourent ? C’est en le 
portant que nous allons répondre à ses be-
soins, offrant douceur, chaleur, odeur fami-
lière, apaisement, réconfort…  
 
Quand les bras ne suffisent plus à concilier 
besoins de l’enfant et besoins de la famille, 
de la vie, on peut introduire un moyen de 
portage, une écharpe ou un porte-bébé phy-

siologique. L’enfant reste ainsi au contact de 
son parent et/ou référent en laissant à ce 
dernier toute capacité à poursuivre ses acti-
vités personnelles ou professionnelles.  
Dans notre société moderne, les techniques 
et la pratique de portage ne font plus partie 
de l’héritage familial, on doit les apprendre et 
se les réapproprier.  
 
C’est pourquoi des séances d’informations 
sur le portage physiologique ont été mises 
en place. Elles permettent de découvrir le 
portage à travers les différentes cultures et 
époques, d’apprendre les règles de physiolo-

gie et de sécurité 
à respecter dans 
tous les moments 
d e  p o r t a g e , 
même à bras, 
d’avoir une pré-
sentation des 
divers moyens de 
portage et de 
pouvoir les tou-
cher, les appré-
cier.  
 
Dans la continuité 
de ces réunions, 
des ateliers de 

portage sont proposés aux parents pour 
acquérir les techniques de nouages en por-

tage sur le ventre, la hanche ou le dos. Les 
réunions se déroulent depuis février, 
chaque premier vendredi du mois, de 
15h15 à 17h, dans la salle du RAM de 
Moirans. Une séance spécifique pour les 
assistantes maternelles aura lieu le jeudi 
30 mars.  
 
Les ateliers quant à eux sont programmés 
chaque mois à diverses dates en fonction 
des demandes.  
 
Delphine Cugnon, monitrice agréée TELP. 
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Comme chaque année en Juin dans le cadre " Voiron fait son ciné-

ma ", le Club photo Imag'in de la Murette expose du 1er au 30 juin 

à la salle du conseil de la Mairie de la Murette. Des perma-

nences auront lieu le 24 et 25 juin de 10h à 12h et de 14h30 à 

18h30 Le vernissage aura lieu le Samedi 24 Juin à 11h30 à la 

Mairie de la Murette Vous pouvez voir les photographies aux heures 

d'ouverture de la Mairie en demandant les clés au secrétariat.  

Gérard SIMONE 

gerard.simone@club-internet.fr 

 

IMAG’IN 

Expo Photo 

GEM 

A partir du 3 Juillet, et pendant tout le mois, GEM 
propose une petite balade à pied d’environ 1 h 30 
tous les lundis soir destination Réaumont, Char-
nècles, St Blaise, St Cassien …  
 

Nous nous donnons rendez-vous au niveau du Stop situé au 
début de la rue d’accès à 
la Salle Polyvalente (Bas 
du Pavé) à 20 h 20 pré-
cises. Vous êtes tous con-
viés (non adhérents de 
GEM y compris) à nous 
rejoindre pour un moment 
de bonne humeur ! 
Tél : 06 81 79 33 17 

Balade 

Chaque année Trot’sentiers propose à ses mar-
cheurs un séjour découverte dans une autre région 
de France, séjour qui souvent clôture une saison 
bien remplie par des sorties toutes les semaines été 

comme hiver. Sorties en car une fois par mois dès le retour du prin-
temps, sortie avec les petits enfants pour leur faire découvrir le patri-
moine de la région. Manifestations "gastronomiques" : crêpes, 
bugnes, beaujolais, Noël ….culturelle Salon des collectionneurs. La 
saison va se terminer fin juin, mais les inconditionnels de la rando 

ne vont pas mettre pour autant les chaussures au repos et continue-
ront à parcourir les sentiers jusqu’à la reprise en septembre.  

TROT’SENTIERS 

Séjour découverte 

Le dimanche 11 juin, de 9h à 13h, aura lieu le 
dernier stage de TaiJi Quan de la saison.  
 
Thierry Stenger propose de terminer son cycle de 4 
stages en abordant le thème de la stabilité.  
 

Il aura lieu à la salle socio-culturelle. Tout le monde est invité à y 
participer, adhérent ou pas de l’association, ayant suivi les séances 
précédentes ou pas.  
N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’information. 
 
Adresse email : levolduheron.lm@gmail.com 
Contact : Ghislaine Rigaud 04 76 06 00 78 
Internet : http://www.mairie-lamurette.fr/fr/association/1/17505/le-
vol-heron 

LE VOL DU HERON 

Stage de TAIJI QUAN 

Cette sortie emmène 54 personnes dans l’Ain à Chatillon sur Chala-
ronne.  
Nous visitons le musée du train miniature réalisé par le propriétaire 
durant 35 ans et toujours en évolution.  
Les trains prennent vie sur 1 km de rails à travers des paysages 
animés réels ou imaginaires. Puis nous nous dirigeons sur Condeis-
siat pour déjeuner chez Rolande avec bien sur les cuisses de gre-
nouilles au menu.  
Nous sommes chaleureusement accueillis, le repas est succulent et 
l’ambiance festive. On se revoie bientôt pour une prochaine sortie. 

RENCONTRE ET AMITIE 
Sortie de printemps du 31 mars 2017 
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Vous les attendiez!!! Voici 
les résultats des équipes du 
TCRM dans le championnat 
de printemps. Sur les 9 
équipes en compétition, 5 se 
sont qualifiées en phases 

finales :  
 
L’équipe 8 ans garçon ; Qualifiée en 1/16ème 
de finale. L’équipe 9 ans garçon: Qualifiée 
en 1/8ème de finale. L’équipe 1 homme : ga-
gnante en 1/8ème de finale, elle a donc obte-
nu la montée. L’équipe 3 homme : Vainqueur 
de son 1/16ème de finale, monte en catégorie 
supérieure. L’équipe 4 homme : Perdu son 
1/16ème de finale, monte en catégorie supé-
rieure.  
 
 
Les 4 autres équipes se sont battues pour 
défendre les couleurs du TCRM mais n’ont 
pas réussi à sortir des phases de poule: 
Parcours identiques pour les 2 équipes 
femmes qui se maintiennent en arrivant 3ème 
de leurs poules avec 3 victoires et 2 défaites. 
Chez les hommes, l’équipe 2 n’a pu se main-
tenir et l’équipe 5 fini 4ème de sa poule.  
 
 
En Avril le pays basque s’est à nouveau 

invité lors de la soirée dansante du TCRM 
qui a réuni près de 260 personnes venues se 
régaler autour du repas thématique que le 
club avait sélectionné puis profiter de 
l’ambiance festive assurée par le CAVM.  
Un grand merci à tous les participants, à 

Vival de La Murette pour le filet garni mis en 
jeu, ainsi qu’à tous les bénévoles qui ont fait 
de cette soirée une immense réussite ! 

Vous n'êtes pas adhérent mais vous voulez 
accéder aux courts pendant l'été ?  
 
Vous pouvez obtenir une licence été, va-
lable du 1er juin au 15 septembre. Cette 
licence FFT, avec assurance, vous permet 
l'accès aux 4 courts mais également de parti-
ciper aux tournois de tennis de la fédération.  

 
Tarifs :  
- Adultes 65€ 
-18ans 37€ 
- Couple 105€ 
- Etudiant 45€.  
 
Plus d’info: tc.rm@fft.fr 
 
A venir : Juin 2017, Week-end de la fête 
de l’école de tennis. 
Permanence tous les samedis matin au 
club house de La Murette entre 10h30 et 
12h00. 
 
tc.rm@fft.fr - http://tcrm.e-monsite.com  

TCRM 

Soirée basque et licence été 

Le dimanche 2 avril, l'asso-
ciation «Les Petits Potes » 
organisait la première édition 
de sa chasse aux œufs et ce 
fut une belle journée malgré 

le temps maussade.  
 
Nous tenons à remercier nos amis de 
Trot'Sentiers qui nous ont balisé et sécurisé 
ces parcours par lesquels vous avez active-
ment recherché les oeufs disséminés par 

Odette. Nous vous remercions aussi tous 
d'être venus… 
 
 
Pour cet été, Laurent, Chrystelle et leur 
équipe d'animateurs proposent un pro-
gramme d'activités basé sur le thème de 

«Pirates contre Explorateurs ».  
 
Le centre de loisirs vous proposera de nom-
breuses activités, sorties à la journée mais 
aussi des séjours proposés pour trois 
tranches d'âge: les 4-5 ans, les 6-7 ans et 
les 8-12 ans.  

 
Pour chacun de ces séjours, nos enfants 
pourront, entre autres, découvrir l'univers 
d'une ferme...... Moussaillons, hissez la 
grande voile et en avant pour de nouvelles 
aventures !  
 
Alors, notez tous dans vos agendas,           
permanences d'inscription le 17 et 24 
juin de 8h30 à 14h30 
Tél : 06-73-80-35-21 
Contact@lespetitspotes.org  
www.lespetitspotes.org 

LES PETITS POTES 
Chasse aux œufs /Inscriptions 



NAISSANCES 
Soline BRUNET à VOIRON le 27 mars 
Nina KAMPOWSKI à VOIRON le 16 avril 
DECES 
Marguerite CRISTOUD à COUBLEVIE le 6 avril 
Simone LANTELME à VOIRON le 18 avril 

E T A T  C I V I L  

LA MURETTE AU PRÉSENT MOIS DE AOUT-SEPTEMBRE 2017 

Les associa t ions qui  souhai tent  fa i re paraî t re un ar t ic le dans le  prochain numéro doivent  
envoyer leur texte avant le 10 juillet prochain par e-mail : lmp.mairie@wanadoo.fr 

Informa�ons 

MAIRIE  04.76.05.29.25 

mairie-lamurette.fr 
Facebook - La Murette Mairie 
 

 Lundi 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h 
 Mardi 8h30 à 12h30  
 Mercredi 8h30 à 12h30 
 Jeudi 8h30 à 12h30 - 15h à 18h 
 Vendredi 8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h  
 

LA POSTE 04.76.06.28.41 

Du Lundi au Samedi de 9h à 11h30  
Levée à 15h du lundi au vendredi 
Le samedi levée à 11h 

ECOLES  

Maternelle : 04.76.05.91.80 
Elémentaire : 04.76.05.91.52  
CP et CM1/CM2 : 04.76.05.19.39 

BIBLIOTHEQUE   

04.76.05.56.88 

Mardi 16h à 19h  
Mercredi 10h à 12h et 14h30 à 18h30 
Jeudi 16h30 à 18h 
Samedi 10h à 12h30  

CANTINE GARDERIE 
04.76.05.91.83 
cantinelamurette@orange.fr 

ACCUEIL TAXIS 

Ambulances de La Sure et  
Ambulances assistance Voi-
ronnaise 
04 76 32 33 68 
 

CABINET INFIRMIER 
04.76.65.75.31 - 06.75.25.07.77 
 

PHARMACIE  
Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h30  
- 15h à 19h30 
Le Samedi de 8h30 à 12h30 
 

MEDECINS DE GARDE   

Faire le 15.  Horaires de la garde médicale : 
 - la nuit de 20h à 7h30 
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ASSOCIATIONS DES DONNEURS DE SANG  
Prochaine collecte vendredi 28 juillet 2017 salle                    
«la Sure » Saint blaise du, buis de 17 h à 20 heures  
Pour toute information complémentaire , contactez          
Maurice Fayolle au 04.56.22.81.27 

Jours et heures de tonte et plantation 

L’arrêté préfectoral du 31 juillet 1997 fixe les jours et heures de tonte à 
appliquer sur les communes de l’Isère. 
L’usage des tondeuses à gazon est autorisé : 
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 
19h30  
- Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h -  
Les dimanches et jours fériés de 10 à 12h exclusivement. 
PLANTATION 
Les riverains des voies publiques ne doivent pas laisser croître des 
arbres ou des haies à moins de 2 mètres du domaine public routier. 

RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 

Cette fois-ci les travaux de la salle polyvalente sont lancés. Il a donc été néces-
saire d’enlever une très grande partie du matériel, l’accès du bâtiment étant inter-
dit pendant la rénovation.  
 
Début du mois de mai les services techniques, quelques élus et quatre 
membres de l’association TROT’SENTIERS ont transféré le matériel dans les 
locaux sous l’école maternelle ainsi qu’à la salle communale au 30 parc de la 
mission. 
 
Un grand merci à tous les intervenants pour leur aide précieuse. 

MERCI !! 

Les poubelles à verres sont uniquement là 
pour recevoir du VERRE. 
Merci de repartir avec vos emballages en car-
ton qui doivent être mis dans vos poubelles 
jaunes. La benne blanche est à usage unique 
pour les VETEMENTS, des déchèteries sont 

imp lan tées  pour  r ecevo i r  t ou t  t ype  de  déche ts .                                                  
En respectant la propreté de lieux de collectes 
de verres usagers, vous respectez le travail des 
agents communaux. 
 
Merci de votre compréhension. 

DEPOT D’ORDURES 


